
 
Fiche n°9  : synthèse de l’arrêté du 22 juin 2007  

relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d'assainissement ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur 

efficacité, et aux dispositifs d'assainissement non collectif recevant une charge brute 
de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

texte en ligne  

L’arrêté du 22 juin 2007 fixe les prescriptions techniques applicables aux dispositifs 
d'assainissement recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 
kg/jour de DB05 (20 EH). 

Il établit pour les équipements d ’assainissement, les prescriptions techniques minimales qui 
permettent de garantir l'efficacité de l'épuration des eaux usées, en ce qui concerne 
notamment la "demande biochimique en oxygène" (DBO), la "demande chimique en 
oxygène" (DCO), les matières en suspension (MES), le phosphore et l'azote. 

Ses articles 2, et 9 à 16 sont applicables aux installations d’assainissement non collectif. Les 
principales prescriptions techniques correspondantes sont les suivantes :  

- la conception et le dimensionnement des ouvrages tiennent compte tant des 
caractéristiques des eaux collectées, que du milieu récepteur et de ses usages, de 
manière à en éviter la contamination, et à permette d’éviter les nuisances (bruits, 
émission d’odeurs…) ;   

- L’implantation des installations de traitement est interdite en zone inondable, sauf 
en cas d’impossibilité technique justifiée par la commune.  

- les équipements doivent être réalisés, entretenus et réhabilités selon les règles de 
l’art, de façon à traiter le débit de référence et en tenant compte des perspectives 
de développement ;  

- Les installation doivent être délimitées par une clôture ;  

- La totalité des eaux usées produites doivent être traitées ; les rejets directs par 
temps sec d’effluents non traités sont interdits, ainsi que l’intrusion d’eaux pluviales ; 

- Les valeurs limites de rejet doivent permettre de satisfaire aux objectifs de qualité 
des eaux réceptrices ;  

- les rejets en rivière doivent être effectués dans le lit mineur du cours d’eau et 
respecter les performances épuratoires visées aux annexes I et II de l’arrêté ;  

- en cas de rejet par infiltration après traitement, une étude établit l’aptitude du sol à 
l’infiltration et, si l’installation est soumise à déclaration (capacité supérieure à 12 
kg/j de DBO5), cette étude est soumise à l’avis d’un hydrogéologue agréé. 

- La réutilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage des espaces vert ou 
l’irrigation des cultures, est autorisée si l’exploitant établit que cette pratique 
n’engendre pas de risque sanitaire ou environnemental. Un arrêté interministériel 
fixant les prescriptions relatives à cet usage sera publié prochainement. 

- Les équipement d’une capacité supérieure à 12 kg/j de DBO5, qui figurent dans la 
liste annexée à l’article R.214- 1 du code de l’environnement, des ouvrages soumis 
à déclaration, sont également assujettis à l’obligation d’autosurveillance, rappelée 
à l’article R.214-32 de ce code, le maître d’ouvrage devant préciser dans son 
« document d’incidence » les modalités qu’il prévoit pour réaliser cette surveillance.  

- Des moyens de mesure des débits et de prélèvements d’échantillon représentatifs 
doivent être installés selon des modalités spécifiques à la capacité de l’installation 

 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/arrete_22_06_2007.pdf
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